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aux deux autres experts et à l'intance cantonale d'avoir utilisé les données

du Manuel: en ce faisant, ils ont employé un moyen auxiliaire d'investigation

qui ne se substitue pas à la loi et à l'ordonnance, mais sert simplement

à la constatation des contraventions que celle-ci réprime. Or les

experts ont posé en fait, non seulement que les cubes de bouillon en question
sont bien loin de contenir la proportion d'extrait de viande que, d'après
le Manuel, un concentré de bouillon doit normalement renfermer, mais encore

que le liquide obtenu par la dissolution d'un cube dans deux décilitres d'eau

chaude ne présente pas les caractères d'un bouillon de viande. Ces constatations

d'ordre technique ne sont contestées ni par l'expert qui a fait
minorité pour des motifs juridiques réfutés ci-dessus, ni par le recourant lui-
même. Dans ces conditions on est fondé a admettre qu'en vendant comme

propre à fournir «une tasse de bouillon» un produit qui n'a pas cette

propriété, le recourant a fait usage d'une dénomination de nature à tromper
l'acheteur et qu'il a donc contrevenu à l'art. 3 de l'ordonnance du 8 mai 1914.

Pour ces motifs, la Cour de Cassation prononce: le recours est écarté.

Berichtigung.

Im Bericht über Weinstatistik von Dr. Zurbriggen, Heft 3/4 dieses

Jahrganges, S. 191, Tabelle B ist an Stelle von «Maximum» überall
«Anzahl» und statt «Weinsäuregehalt über 50 % » nur «Anzahl in % der
untersuchten Weine» zu setzen.
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